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L’UNSA  VOTE POUR   

un pouvoir  accentué des 

préfets sur les services 

départementaux ! 

Au CTM,  CGT – FSU  – CFDT – FO  

ONT VOTÉ CONTRE CE PROJET  DE DÉCRET  

Le projet  de  modification du décret 2004-374 , après être  passé devant le COMITÉ 

TECHNIQUE MINISTÉRIEL le 31/01 et ayant reçu, comme vous le savez, un vote favorable  

d’une seule organisation syndicale, l’UNSA, doit être présenté également devant les 

comités techniques des  établissements concernés, notamment l’Oncfs et 

l’Onema.Vendredi dernier, le CT de l’ONCFS, convoqué en cession extraordinaire par le 

Directeur général, a dû se prononcer sur ce projet de modification, pourquoi ? 

Ce décret de 2004 était suffisamment clair quant au rôle du préfet consistant à 

coordonner les différentes polices  du département et à établir des partenariats par 

convention.  

 

ALORS POURQUOI  MODIFIER CE DÉCRET ?! 
 

 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Le prétexte  consistant  à regrouper  les agents faisant de la police de 

l’environnement sous une tutelle départementale ne tient pas et ne nous 

convient pas! 

Dans ce décret  ne figurent ni les agents  de  l’ONF, ni ceux des PARCS NATIONAUX ou 

des Agences des Aires Marines ! pour ne citer qu’eux … 

 

 
Lors du CT de l’ONCFS le Directeur de la police, nous a fait une présentation de 
ce projet. Essayant de nous démontrer tout l’intérêt qu’il peut y avoir pour les 
services départementaux d’avoir une tutelle préfectorale plus forte. Le DG a 
rappelé que l’établissement reste au travers de son « contrat de 
performance » maître des actions menées dans les services, le préfet 
n’intervenant que pour  la police administrative et les conventions de 
partenariat avec les collectivités locales …   
 
 

LE SNE-FSU et la CGT ont de suite contre-attaqué démontrant, au travers de 

ce qui se passe déjà dans les départements ce que ce POUVOIR ACCENTUÉ donné aux 
préfets  au travers de cette modification va encore changer : 
- participation au démantèlement  des établissements publics voulu par l’Etat ; l’actualité, 
nous a apporté un lot de cadeaux fait aux uns et aux autres… ;  
- accentuation de la RGPP et  de la mobilité des fonctionnaires, en fonction des besoins ; 
- perte de toute indépendance de fonctionnement pour la police de l’environnement ; la 
force d’un établissement  public comme d’une agence, c’est l’autonomie de décision, vis-à-
vis des pouvoirs politiques locaux, dans un but de préservation de la biodiversité ;  
- position officielle du préfet comme représentant  de l’ONCFS dans le département, 
pouvant intervenir sur toutes les décisions dans les comités et commissions 
départementales ; 
- les CSD seraient à la fois aux ordres du préfet et évalués en partie par lui, ce qui n’est 
pas sans conséquence sur leur autonomie  face aux emprises politiques locales sur nos 
métiers ; 
- intercaler les préfets entre d’une part les SD et d’autre part la DG et les DiR introduirait 
des incohérences entre départements, et serait une cause évidente de 
dysfonctionnements. 



  
 

L’argumentaire pour démontrer toute l’incohérence L’argumentaire pour démontrer toute l’incohérence L’argumentaire pour démontrer toute l’incohérence L’argumentaire pour démontrer toute l’incohérence  
de ce texte  est  si long que nous n’en mettrons pas la totalité dans ce tract. 
 

NOUS NE COMPRENONS PAS NOUS NE COMPRENONS PAS NOUS NE COMPRENONS PAS NOUS NE COMPRENONS PAS     

LE POSITIONNEMENT DES DIRIGEANTS DELE POSITIONNEMENT DES DIRIGEANTS DELE POSITIONNEMENT DES DIRIGEANTS DELE POSITIONNEMENT DES DIRIGEANTS DE L’UNSA  L’UNSA  L’UNSA  L’UNSA ECOLOGIEECOLOGIEECOLOGIEECOLOGIE, 

 

qui au CTM, puis au CT de l’ONCFS  ont voté pour ce projet qui apporte plus 
de contraintes que d’avantages AUX PERSONNELS DE L’ENVIRONNEMENT, 
AUX EP CONCERNÉS ET À LA POLICE DE L’ENVIRONNEMENT! 
 

QUI, A L’ONCFS ET L’ONEMA, SE RETROUVE DANS CE CHOIX 

DE NOUS VOIR PROCHAINEMENT ÊTRE  

DES SERVICES DE POLICE AUX ORDRES  

ET SOUS LA COUPE DIRECTE DES PRÉFETS ? 

 

C’est le fond de l’argumentaire  présenté par l’UNSA lors du CT ! 

Considérant que nous sommes des fonctionnaires de police ayant 

vocation à  être placés auprès des préfets dans les départements … 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

ÊÊÊÊTESTESTESTES----VOUS PRVOUS PRVOUS PRVOUS PRÊÊÊÊTTTTSSSS    …………    

POUR POUR POUR POUR CETTE ORIENTATION DE VOS MCETTE ORIENTATION DE VOS MCETTE ORIENTATION DE VOS MCETTE ORIENTATION DE VOS MEEEETIERSTIERSTIERSTIERS    ????    
 


